
Une énergie compétitive  
pour la France et les Français 

L’industrie pétrolière préconise :

Assurer l’efficacité de la transition énergétique  
  Considérer équitablement les différentes énergies et technologies en évaluant 
les impacts environnementaux, économiques et sociaux de leurs usages,  
et en particulier le coût de la tonne de CO2 évitée.

  Prendre en compte les effets  des politiques publiques sur la compétitivité  
de l’industrie pétrolière, très exposée à la concurrence internationale.

Garantir à l’industrie une visibilité sur l’environnement 
réglementaire

  Renforcer la prédictibilité des mesures réglementaires et fiscales. 

  Consolider l’unicité du marché européen et éviter les surtranspositions nationales  
de la législation européenne.

  Compenser la hausse de la fiscalité sur le carbone par une réduction équivalente 
des prélèvements obligatoires et rapprocher les fiscalités sur l’essence et le gazole.

Préserver la sécurité énergétique et la sûreté  
des installations

  Instaurer un service minimum de chargement/déchargement et d’accès 
aux terminaux pétroliers en cas de grève.

  Mettre en œuvre une étroite collaboration entre l’état et les entreprises  
en matière de sûreté.

  Valoriser les ressources du sous-sol français en hydrocarbures. 

  Favoriser au sein du Gouvernement  les complémentarités entre économie,  
Industrie et énergie.
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Une industrie au service des consommateurs et de la sécurité d’approvisionnement
●  Des produits essentiels à l’économie : carburants, kérosène, fioul domestique,  

naphta, bitumes, lubrifiants...
●  45% de l’énergie finale consommée en France.
●  98% de l’énergie du transport, soit 50 milliards de litres de carburant consommés.
●  800 000 tonnes de pétrole extraites chaque année en France.
●  Une capacité de raffinage de 69 millions de tonnes.
●  Des stocks stratégiques représentant 90 jours de consommation. 

Une industrie source de croissance et d’emploi, exemplaire en matière de sécurité
●  Un chiffre d’affaires de près de 30 milliards d’euros HT.
●  Plus de 600 000 emplois directs, indirects et induits répartis sur l’ensemble du territoire 

français, y compris pétrochimie et parapétrolier. 
●  4,9% de la masse salariale consacrés aux dépenses de formation professionnelle.
●  Des alternants représentant 3,5% des effectifs. 
●  Une priorité à la sécurité : taux d’accidents 10 fois inférieur à la moyenne nationale. 

Une industrie contribuant au financement de l’état et des collectivités locales
●  25 milliards d’euros/an reversés au titre de la taxe intérieure de consommation  

sur les produits énergétiques (TICPE). 
●  9 milliards d’euros/an acquittés au titre de la TVA et des autres impôts.
●  25 millions d’euros/an issus des taxes sur l’exploitation pétrolière.

Une industrie attachée aux territoires
●  8 raffineries (plus une aux Antilles) dont 4 intégrées à des sites pétrochimiques 

au cœur de bassins industriels.
●  Un maillage de 11 000 stations-service réparties sur l’ensemble du territoire.
●  Une logistique de 200 dépôts et 6 000 km de pipelines.
●  17 terminaux pétroliers portuaires en métropole.
●  64 concessions de production et 46 permis d’exploration d’hydrocarbures. 

Une industrie engagée dans la transition énergétique 
●  Des énergies indispensables dans le mix énergétique français pour accompagner  

la transition énergétique (30% de la demande française en énergie en 2040).
●  Une réduction continue des émissions de CO2 du raffinage et du transport. 
●  Des carburants toujours plus respectueux de l’environnement : baisse de la teneur  

en soufre, hausse du taux d’incorporation de biocarburants, efficacité énergétique accrue.
●  Une politique de promotion des comportements économes en énergie en interne  

et auprès de ses clients.
●  Une pratique éprouvée de l’économie circulaire : recyclage des huiles usagées,  

réduction de la consommation d’eau.

L’industrie pétrolière :  
600 000 emplois, un acteur clé de l’économie française
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L’industrie pétrolière investit chaque année plusieurs centaines de millions 
d’euros au service du dynamisme économique de notre pays.

Avec plus de 600 000 emplois, directs, indirects et induits,  
répartis sur l’ensemble du territoire, elle est également active en termes 

d’insertion et de formation professionnelle. 

Dans un environnement très concurrentiel, avec une industrie européenne  
du raffinage en surcapacité et des marges qui ne couvrent pas toujours  

les coûts et les investissements, nos priorités sont d’assurer la compétitivité 
du secteur pétrolier français et de donner à nos collaborateurs la possibilité  

de se développer tout au long de leurs carrières.

●  Un besoin de formations initiales 
et continues hautement qualifiées 
pour nos employés. 

●  Une adaptation des infrastructures 
pour accompagner la baisse 
de la consommation.

●  Un suivi des reconversions 
des personnels dans le cadre 
des ajustements industriels.

  Mettre fin aux mesures renchérissant le coût du raffinage par rapport 
à la concurrence européenne et internationale.

●  Améliorer le traitement fiscal des stocks. 

●  Faire disparaître la contribution sociale de solidarité des sociétés (C3S).

●  Supprimer le doublon entre le compte pénibilité et le dispositif de 
préretraite prévu par la convention collective de l’industrie pétrolière.

  Encourager la mobilité géographique et professionnelle pour simplifier 
les reconversions.

  Promouvoir le rôle des stations-service comme facteur de cohésion 
territoriale et y faciliter la mise en place d’emplois de services. 

Propositions

Compétitivité et emploi
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Le marché pétrolier est de dimension mondiale et  
l’industrie française exerce ses activités dans un marché  

international très concurrentiel.

L’échelon européen est un niveau pertinent pour pérenniser nos métiers  
et nos activités dans cet environnement très compétitif.  

  Privilégier une réglementation européenne sans ajouts nationaux 
et harmoniser au niveau européen les règles nationales.

  Définir des spécifications carburants au niveau européen sans dérogation 
nationale pour préserver un marché unique des carburants. 

  Reconnaître - dans le cadre du processus d’allocation de quotas de CO2 
gratuits - que le secteur du raffinage fait partie des secteurs  
les plus exposés à la concurrence internationale. 

  Soutenir les actions en faveur de la recherche scientifique, de l’innovation, 
de l’exploration et du développement de toutes les ressources  
énergétiques en métropole et outre-mer.

Propositions

●  Un surcoût d’exploitation estimé à 20€/tonne de brut traité 
(réglementations françaises et européennes, coût de l’énergie)  
qui peut entraîner le doublement des coûts opératoires  
et une délocalisation des investissements.

●  Une nécéssaire harmonisation des règles en vigueur dans 
les différents États de l’Union européenne fondée sur le principe  
de « Mieux légiférer ». 

●  Une concurrence équitable à maintenir entre tous les États européens 
et, en particulier, avec le Royaume-Uni à la suite du Brexit.

Europe
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Le rôle déterminant des produits pétroliers pour nos concitoyens,  
mais également pour l’ensemble de l’économie française,  
a encore été prouvé à l’occasion des mouvements sociaux  

de l’automne 2010 et du printemps 2016. 

L’industrie pétrolière met tout en œuvre pour assurer, en toutes circonstances, 
la distribution de produits pétroliers sur l’ensemble du territoire. 

C’est pourquoi la sécurité d’approvisionnement en produits pétroliers  
- facteur clé de l’indépendance du pays et élément essentiel pour les libertés  

du travail et de circulation des biens et des personnes - doit être érigée  
au premier rang des priorités nationales.

  Instaurer, en cas de grève, une obligation de service minimum pour 
le déchargement / chargement de produits pétroliers dans les ports 
et les terminaux pétroliers portuaires.

  Assurer les conditions du maintien en France d’une capacité de raffinage 
compétitive pour faciliter l’approvisionnement du pays en cas  
de crise internationale majeure.

  Évaluer et exploiter les ressources nationales de pétrole et de gaz pour 
favoriser l’indépendance énergétique du pays.

Propositions

●  Une sécurité d’approvisionnement qui peut être affectée  
par les données géostratégiques.

●  Des sources mondiales de pétrole brut plus diversifiées 
géographiquement que celles de produits raffinés.

●  Une industrie assujettie à des obligations de stocks stratégiques 
et de recours à des navires sous pavillon français.

Sécurité d’approvisionnement
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PropositionsLes événements récents nous rappellent que les sites industriels sont  
devenus des cibles. Les audits conduits en 2015 ont démontré l’efficacité 

des mesures mises en place par les industriels en matière de sûreté.  
Dans ce contexte, les services de l’État et les entreprises doivent renforcer  

leur collaboration pour apporter une réponse efficace reposant  
sur la prévention et la protection.

Parmi les mesures de prévention, le contrôle approfondi,  
en amont, des personnes autorisées à entrer dans les sites industriels  

et la nature des informations mises à disposition du public  
sont deux questions à traiter en priorité. 

En matière de protection, la réponse aux agressions relève de la compétence 
de l’État. Les industriels assurent, en lien avec les pouvoirs publics,  

la mise en sécurité de leurs employés et de leurs installations. 

  Porter une attention particulière au facteur humain en mettant en place de 
nouvelles mesures comme le criblage des personnels entrant sur les sites.

  Assurer un juste équilibre entre l’exigence de transparence des 
informations sur les sites industriels et la nécessité de leur confidentialité.

  Privilégier la concertation entre les services de l’État et les industriels pour 
permettre aux entreprises de mettre en œuvre les mesures de prévention et 
de protection les plus adaptées à leurs besoins et aux risques identifiés.

●  Des installations énergétiques, symboles économiques  
et d’indépendance du pays, exposées aux risques de malveillance  
et de terrorisme.

●  Une situation nouvelle et évolutive nécessitant une réactivité 
permanente des services de l’État et des industriels.

Sûreté
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Consciente de l’enjeu climatique, l’industrie pétrolière contribue pleinement  
à l’effort global initié par l’Accord de Paris pour concilier croissance 

économique et développement durable.

Elle s’est engagée dans cette voie depuis de nombreuses années en améliorant 
l’efficacité énergétique de ses installations, en diminuant ses émissions de 

GES, en développant des produits réduisant l’empreinte carbone de ses clients 
et en promouvant les comportements économes en énergie.

Elle reconnaît l’importance et la nécessité de réglementations 
environnementales, en particulier lorsque leurs coûts sont en adéquation  

avec leurs bénéfices pour la santé et l’environnement.

  Tendre vers un prix international du carbone en s’appuyant  
sur les prix existant dans des grandes zones économiques.

  Considérer équitablement les différentes énergies et technologies  
sur la base des impacts environnementaux, économiques et sociaux  
de leurs usages. 

  Fonder les choix de mobilité et les interdictions de véhicules sur des 
critères objectifs et des évaluations scientifiquement  
éprouvées de leurs usages, telles que l’analyse des cycles de vie de tous  
les types de véhicules (thermiques, hybrides ou électriques).

  Assurer la cohérence entre les politiques nationale et européenne  
sur les biocarburants. 

Propositions

●  Un équilibre à construire entre 
développement durable et croissance 
économique. 

●  Une réglementation environnementale 
représentant pour l’industrie du 
raffinage en France des surcoûts de 
8€/tonne de brut traité par rapport  
à ses concurrents d’autres économies 
exportant vers l’Europe.

●  Des impacts sur la compétitivité  
de l’industrie européenne et la 
localisation des investissements.

Environnement-Climat
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L’industrie pétrolière et parapétrolière est une industrie de très haute 
technologie, reconnue comme leader en termes d’innovation  

et de qualification de ses collaborateurs. 

Elle participe pleinement aux efforts de recherche et d’investissement du pays 
pour répondre aux objectifs ambitieux de la transition énergétique.

  Renforcer la part du budget de l’État accordée à la recherche et favoriser 
la R&D des acteurs privés, notamment en augmentant le montant du crédit 
impôt recherche et les soutiens temporaires pour les phases pilotes.

  Accompagner l’évolution de l’offre énergétique des  réseaux  
de stations-service tout en préservant leurs moyens pour assurer 
leur mission de proximité.

  Garantir l’adéquation entre le financement  des nouvelles énergies 
et leurs bénéfices sociaux et environnementaux.

  Rééquilibrer le financement des certificats d’économies d’énergie, 
reposant actuellement pour moitié sur les carburants.

  Favoriser le renouvellement du parc automobile en respectant le principe 
de neutralité technologique entre les motorisations et en prenant 
en compte le coût d’abattement de la tonne de CO2 évitée.

  Favoriser les efforts de digitalisation de l’industrie pétrolière, véritable 
opportunité pour améliorer l’efficacité énergétique des usines  
et l’optimisation de la consommation de nos clients.

Propositions

●  Une industrie hautement qualifiée contribuant au rayonnement 
de la France à travers le monde.

●  Une politique de recherche et de développement industriel efficace et 
innovante au service des ambitions du pays : produits toujours plus 
respectueux de l’environnement assurant une réduction  
de la consommation et des émissions, production et incorporation  
de biocarburants. 

●  Une filière engagée dans la voie de l’économie circulaire : recyclage 
des huiles usagées, politique de réduction de la consommation d’eau, 
valorisation de la chaleur générée par la production pétrolière. 

●  Des entreprises actives dans la digitalisation appliquée  
aux procédés industriels.

Innovation et transition énergétique
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6 millions de foyers - soit 9 millions de personnes -  
se trouvent en situation de précarité énergétique en France.  
La fiscalité, composante principale du prix des carburants,  

est un sujet sensible. 

L’instauration de toute nouvelle mesure fiscale et/ou réglementaire 
environnementale a des conséquences directes sur le pouvoir d’achat  

des ménages et la compétitivité des entreprises françaises. 

  Privilégier une fiscalité environnementale incitative et évaluer  
l’impact social de la hausse de cette fiscalité et des mesures d’interdiction 
de véhicules.

  Ajuster les mesures de soutien au développement des énergies  
et des technologies en fonction de leur niveau de maturité.

  Promouvoir au niveau européen une fiscalité de l’énergie qui reflète  
les mérites respectifs de chaque énergie.

  Poursuivre, à un rythme acceptable pour l’économie et le consommateur,  
le rapprochement des fiscalités applicables au gazole et à l’essence.

  Conduire une réflexion sur une révision des principes du droit minier 
afin de favoriser les retombées directes des productions du sous-sol 
pour les propriétaires de terrains exploités et accélérer la redistribution 
des redevances minières aux communes concernées.

Propositions

●  Une précarité énergétique touchant  
de plus en plus de personnes en France. 

●  Une fiscalité toujours plus importante 
dans le prix des carburants  
(200% du prix HT du SP 95 et 170%  
du prix HT du gazole, en octobre 2016).

●  Une augmentation planifiée  
de la composante carbone de la TICPE 
entraînant une augmentation de près  
de 30 centimes d’euros par litre  
de carburants à l’horizon 2030.

●  Un coût et une fiscalité de l’énergie 
affectant la compétitivité des entreprises 
françaises dans le cadre de la concurrence  
internationale.

●  Une charge fiscale des entreprises et  
des ménages à réduire dans l’optique 
d’une prévisible hausse des prix de l’énergie. 

Fiscalité et précarité énergétique
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